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Avec l’aimable autorisation de la société AFNOR pour l’utilisation de l’extrait de la norme ISO 
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et complet de la norme telle que diffusée par AFNOR - accessible via le site  internet 
www.afnor.org - a valeur normative ». 
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Avec un remerciement particulier à Jean-Yves Dissais pour son soutien indéfectible et sa bonne 
humeur, malgré les années passantes, à faire et à refaire des tests pratiques !!! 
 
 
1) LA REPRODUCTION DES DOCUMENTS 
Le besoin de reproduire des documents en très grande quantité est surtout apparu avec le 
microfilmage, technique de reproduction argentique sur film de grande capacité, notamment pour 
effectuer des copies de substitution de documents originaux. Le but était de protéger les documents 
d’une trop grande consultation, de pouvoir visionner des documents fragiles ou précieux ou tout 
simplement d’en faire une ou plusieurs copies de sécurité en cas de sinistres majeurs. 

Avec l’avènement de la numérisation et le codage « universel » des données analogiques (tout 
support traditionnel de l’information, parchemin, papier, plaque de verre, plastique …) en données 
numériques, il devenait possible de diffuser ces nouvelles données à travers n’importe quel système 
informatique, pour un ou x lecteurs, en local ou à distance, instantanément ou en différé. 

La mise en place, dans la continuité de l’informatisation de la société, des réseaux Intranet, Extranet 
et Internet, sur lesquels ont proliféré les bases de données, provoquèrent un engouement pour 
alimenter les « autoroutes numériques ». Dans le prolongement des conditions de sauvegarde 
évoquées pour le microfilmage, il faut aussi être présent sur les réseaux, être visible en tant 
qu’institution et participer activement à cette euphorie de diffusion des données culturelles, au seuil 
desquelles se placent les archives patrimoniales. Il faut dès lors numériser à tour de bras, c’est le 
point de départ de « la numérisation de masse ». 

Dans les années 1990 et surtout au tout début de l’an 2000, sois à peine depuis une vingtaine 
d’années, la numérisation a réellement pris son essor. Si la technique est connue et utilisée, 
notamment depuis les années 1980 par le milieu de l’édition, elle s’est développée sur le plan 
industriel grâce à du matériel innovant et dédié, et à l’essor de marchés privés par l’intermédiaire 
d’un plan national de la numérisation. 

Autant dire que nous n’avons pas ou peu de recul sur cette technologie appliquée à grande échelle, 
au contraire nous évoluons à son gré, numérisation en noir et blanc, puis en niveaux de gris, puis en 
couleur et même en 3D ! 

Il est bon pourtant de rappeler les conditions de base de tout projet de reproduction de documents 
patrimoniaux, qui consiste à copier ces documents originaux dans les meilleures dispositions, pour 
éviter, autant que possible, de devoir les manipuler sans cesse, afin de les préserver et parce qu’une 
opération de numérisation coûte cher en moyen matériel, financier et humain. 

C’est de ce paradigme que découle la nécessité de maîtriser la production d’une numérisation, et 
notamment quand elle touche de très grande masses2 de documents patrimoniaux, dont la majorité 
ont été créés de manière très hétérogène, parfois sans aucune « normalisation » et dont l’usage 
d’une diffusion « en réseaux » était totalement impensable. 

L’idée n’est pas de faire un duplicata parfait de chaque document numérisé, on ne cherche pas à 
faire de l’art, mais de s’attacher à respecter une certaine « fidélité », de préférence « durable », pour 
éviter d’avoir recours à l’original notamment pour des raisons techniques. Bien entendu on pourra, 
dans le cas de circonstances exceptionnelles, demander l’accès à l’original (qui n’est que très 
rarement détruit après sa numérisation) pour par exemple des études scientifiques particulières, des 
besoins d’exposition ou de publication ou encore une mise en valeur personnalisée. 

Il faut prendre en considération que les défauts de la reproduction numérique peuvent se cumuler. 
En effet, la copie sur les formats numériques dits « non destructifs », comme le TIFF ou le PNG par 
 
2  Il est fait référence ici à la numérisation de masse, par opposition à la numérisation ponctuelle qui ne 
touche que des reproductions à l’unité ou dans des proportions inférieures à quelques centaines de documents. 
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exemple, permet de cloner les fichiers « à l’infini » sans pertes de qualité alors que cela n’est pas le 
cas pour tous les formats compressibles et notamment pour le format JPEG. Dans ce dernier cas les 
pertes se cumulent à chaque nouvel enregistrement. 

Si l’utilisation du format de fichier numérique dit « RAW » est le garant d’un certain niveau de 
qualité quand il est maîtrisé, il reste, dans la chaîne d’une numérisation de masse, un fichier 
d’acquisition. Son utilisation n’est pas obligatoire dès lors que les paramètres de la numérisation, 
demandées dans un CCTP, un devis ou une fiche technique de travail sont respectés, notamment par 
le contrôle d’une charte, reconnu comme étant fiable, à plus forte raison si elle est normalisée. Afin 
d’apprécier au mieux les paramètres demandés lors d’un travail de numérisation, on veillera à 
contrôler MiReF sur le format de fichier numérique qui doit être livré. Dans le cas où plusieurs 
versions sont demandées, on contrôlera MiReF sur le fichier « Haute définition », généralement un 
fichier TIF. Par ailleurs on doit contrôler un fichier finalisé est un livrable, comprenant tous les 
réglages demandés, les profils et les éventuels post-traitements. 

Par ailleurs il paraît naturel de rappeler dans ce préambule que la reproduction est avant tout la 
maîtrise de paramètres trop souvent négligés, comme l’utilisation d’objectifs de focales fixes, 
propres, en bon état, de type professionnel et adaptés à la reproduction en couleur (avec des 
traitements anti-reflets entre autres), pour des rapports d’agrandissement égaux ou supérieurs à 1. 
Sans oublier de fermer le diaphragme d’environ deux valeurs afin d’optimiser la qualité optique, 
ainsi que de veiller à l’utilisation d’une vitesse de prise de vue (ou l’assurance de la stabilité du 
scanner utilisé) qui puisse permettre d’annuler un « flou de bougé ». Ce qui permettrait de déceler 
voire de différencier un « flou de manipulation », dû par exemple à un opérateur de prise de vue qui 
tournerait trop rapidement les pages d’un ouvrage. 

Il faudra également être vigilant quant à la qualité de fabrication et d’usage d’un banc de 
reproduction, l’utilisation d’éclairages appropriés, maîtrisés et stables, ainsi qu’un environnement 
informatique adapté, évolutif et maîtrisé lui aussi. La plus-value portera sur la mise en place de 
techniques de numérisation qui respecteront ces critères de qualité, et qui permettront de gagner en 
efficacité comme en temps de travail, sans jamais perdre de vue qu’il est impératif de prendre soin 
du document original. 

 

2) LE DOCUMENT D’ARCHIVES DIT « PATRIMONIAL » 
On l'appelle également « document source ». Un document source est en principe, contrairement à 
la documentation ou à un ouvrage de bibliothèque, un document original et unique, ancien, rare ou 
précieux. Il peut avoir valeur de preuve, ce qui n'est pas le cas de la documentation. Il convient donc 
de porter une attention particulière à sa numérisation pour en favoriser la préservation. 

On veillera à reproduire « fidèlement3 » le contenu textuel ou graphique mais aussi le contenant (le 
support), sa forme, ses dimensions, sa couleur, son grain et sa texture (dans une certaine mesure), 
pour pouvoir substituer une copie numérique capable de remplacer le document original, dans des 
cas usuels comme extrêmes, d’altération voire de perte. C’est dans cet esprit qu’on évitera d’avoir 
recours systématiquement à une vitre pour aplatir le document à reproduire, afin de ne pas lui 
donner un rendu « photocopie » qui lui enlèverait justement un rendu plus naturel. L’idée par 
ailleurs étant de substituer une copie à l’original tout en gardant un rendu visuel proche de ce 
dernier, afin de montrer virtuellement sur des écrans une représentation suffisamment « réaliste » 
permettant de minimiser le besoin de recours à l’original. 

Par ailleurs on veillera à respecter une règle de base, qui consiste à numériser tout document 

 
3  Par fidélité on entend le respect des aspects techniques, comme la netteté, la colorimétrie, l’échelle, etc. 
mais également d’autres critères tels que ceux définis dans la norme NF Z42-026 (Définition et spécifications des 
prestations de numérisation fidèle de documents sur support papier et contrôle de ces prestations). 
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d’archives patrimonial opaque à 100 % (ou grandissement 1/1) de ses dimensions pour une 
résolution donnée. Cette règle permet de fait, de retrouver les dimensions d’un document original à 
partir de la résolution de numérisation. Elle est d’autant plus importante que si elle est facile à 
appliquer sur tous types de scanner équipés de capteurs à barrettes, elle est en revanche plus 
difficile à mettre en oeuvre sur les appareils photographiques numériques équipés de capteurs 
matriciels. Ainsi le couple « grandissement pour une résolution donnée » est le seul paramètre 
capable de respecter les dimensions physiques réelles du document d’archives une fois numérisé. 

On peut, pour plus de clarté dans la mise en œuvre des processus de numérisation, regrouper la 
typologie matérielle des documents d’archives patrimoniaux en deux grandes familles : 

A) Les documents textuels manuscrits, tapuscrits4 et imprimés sans photographie : archives en 
liasse, manuscrits divers, correspondance en lettre simple ou reliées en ouvrages, volumes, 
mémoires ... 

B) Les documents figurés et les documents composites (comprenant des textes, des graphismes et 
des illustrations) : photographies opaques qu’il s’agisse de pièces isolées, d’albums ou de 
collections diverses, mais aussi (quand ils sont rares et uniques) des cartes et plans isolés ou en 
recueils voire en atlas, de la presse (cas particulier dont le support peut s’autodétruire), des 
périodiques, des cartes postales, des estampes, des gravures, des aquarelles, des lithographies, des 
affiches, des imprimés ... 

Ce classement fait ressortir une certaine méthodologie de numérisation pour ce qui est du choix de 
la résolution.  

En effet, la famille en A comprend de très grande quantité de documents qui ne seront pas, à 
quelques exceptions près, destinés à être imprimés en qualité de luxe dit « offset5 », d’où l’intérêt de 
se limiter à 150 voire 200 dpi maximum. Ils pourront en revanche être imprimés à loisir sur toute 
imprimante de bureau, dont la résolution ne dépasse guère les 150 dpi, malgré les chiffres flatteurs 
avancés par les fabricants. 

La famille en B comprend de son côté des collections de documents qui sont dans les services 
d’archives en faible quantité comparativement à celle de A, mais la plupart de ces documents sont 
potentiellement imprimables en qualité offset, donc à 300 dpi. En adoptant une telle résolution sur 
ces documents, on s’assure également, à quelques exceptions près, que des textes très petits seront 
correctement restitués par la numérisation, ce pourra être le cas notamment sur des cartes et plans et 
des affiches. 

Afin de bien cerner les facteurs inhérents à tous ces documents, ou du moins à une grande majorité, 
il faut souligner les trois caractéristiques communes qui ont une incidence sur la numérisation et sur 
certains outils introduits dans MiReF : 

1) Le contraste6 général est atténué, il n’y a pas de blanc ni de noir profond (d’où une échelle des 
tonalités réduites de ‘25 à 235’ au lieu de 0 à 255). 

2) Le contraste local (ou de détail) est lui aussi atténué, c’est la netteté des textes qui est affaibli par 
ce facteur. Il est donc important, lorsque c’est le cas, de privilégier des systèmes d’acquisition 
numériques qui ont la faculté d’aller chercher des détails dans les parties à faible contraste. 

3) Le vieillissement fait apparaître une dominante chaude qui va de la couleur crème à jaunâtre, 
voire marron ou brunâtre. C’est également un facteur à prendre en considération notamment au 

 
4  Tous documents comprenant des textes formés (tapés) par la frappe d’une machine à écrire. 
5  L’impression offset est considérée comme une impression de très haute qualité qui nécessite une trame 
fine d’environ 150 lpi pour la rendre « invisible » à l’oeil dans des conditions normales de visualisation. Afin de 
compenser cette trame il est nécessaire de donner à l’imprimeur des fichiers de 300 dpi. 
6  Le contraste est l’écart des parties les plus claires aux plus sombres et inversement. 
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niveau de la saturation7. En effet, la saturation touche en premier lieu les couleurs chaudes 
constituées de jaune (rouge et vert), ce qui a pour effet, lorsqu’elle est mal réglée, d’accentuer ces 
tonalités et donc de fausser les couleurs originales. Un surcroît de saturation sur des fichiers natifs 
est irréversible, du moins sans perte de valeurs ou de détails dans les tonalités touchées. 

Tous ces documents patrimoniaux sont constitués de matériaux (végétaux, animaux ou 
synthétiques) qui, selon leur constitution et leur qualité de fabrication, devrait amener une réflexion 
pour savoir dans quelle mesure la numérisation pourrait les mettre en valeur ou les estomper. C’est 
le cas par exemple des pontuseaux8, des vergeures9 ou des filigranes10 qui peuvent gêner la lisibilité 
des textes selon leur éclairage à la numérisation. 

Par ailleurs, la qualité de l’encre utilisée mais également sa couleur ainsi que l’intensité de son 
impression interviendront également pour une part non négligeable dans le respect de la 
reproduction à l’original. 

Certains de ces documents ont pu être consolidés ou restaurés avant d’être numérisés, si tel est le 
cas il faudra en tenir compte dans l’évaluation de la netteté et de la lisibilité, car les textes ont pu 
être affectés et ne plus correspondre aux critères définis pour des documents non restaurés. 

Le document original doit donc être l’objet de la plus grande attention dans le contrôle 
qualité, c’est pour cette raison que MiReF doit toujours être posée sur un échantillon 
(représentatif) des documents reproduits. Il est important d’avoir des indicateurs de qualité, 
mais cela ne peut se faire au détriment du document original. 
 
3) LE CONTRÔLE QUALITÉ 
Une charte d’étalonnage s’inscrit dans le besoin et la nécessité de faire du contrôle qualité (CQ). Par 
contrôle qualité, il faut entendre l’évaluation des différentes étapes qui permettent d’estimer le 
degré de qualité attendu dans la conception des fichiers images dès leur création. Par ailleurs le 
contrôle qualité est déterminant lorsqu’il s’agit d’homogénéiser, avec constance, des pratiques sur 
des opérations réalisées en 1 ou x lots, sur 1 ou x années, par 1 ou x prestataires, sur 1 ou x 
matériels, et par 1 ou x opérateurs. Elle permettra également d’assurer une continuité de la qualité 
lors de reprises faites dans le flux de la production ou longtemps après. 

La numérisation de documents d’archives patrimoniaux est le processus de « reproduction » d’un 
document original opaque, translucide ou transparent en majorité plat et en 2D, sous la forme 
numérique (codée mathématiquement). Cette technique utilise des scanners mais également, et de 
plus en plus, des appareils photographiques numériques (APN), et cela induit une certaine 
confusion. En effet, dans le cadre de la numérisation la première des conditions est technique et vise 
à reproduire l’original dans les « règles de l’art » en respectant des critères majeurs d’exposition, de 
netteté et de lisibilité des textes, des couches images comme des graphismes, d’échelle, et de 
colorimétrie neutre chaque fois que cela est nécessaire. Ce qui n’est pas forcément le cas pour la 
photographie numérique, ou l’aspect esthétique est généralement recherché à travers le cadrage, le 
point de vue, la perspective, le contrôle de la profondeur de champ, la vitesse de prise de vue ou 
l’instant du déclenchement. Il apparaît dès lors que lorsqu’un APN est utilisé en remplacement d’un 
scanner, on doit impérativement lui appliquer les mêmes règles que pour les scanners. 

 
7  La saturation exprime la pureté de la couleur, c'est-à-dire l'absence de gris et de tons intermédiaires. 
8  Les pontuseaux sont de fines traverses destinées à soutenir les vergeures, dont les lignes claires verticales 
sont généralement visibles par transparence. 
9  Les vergeures sont des lignes claires horizontales formées par des fils de laiton très serrés et parallèles, 
dont l’ensemble constitue une trame métallique destinée à retenir la pâte dans la fabrication du papier à la main. Les 
vergeures sont visibles par transparence et sont notamment la marque du papier vergé. 
10  Les filigranes sont généralement la marque de fabrication inscrite dans la feuille de papier à l’aide de fils 
de laiton, qui apparaissent par transparence sous la forme de symboles et/ou de textes voire de chiffres. 
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En raison de cette forte exigence technique, la numérisation se doit de maîtriser un grand nombre de 
paramètres, dont les plus importants passent par un calage adapté en fonction des documents à 
reproduire. La charte d’étalonnage reste un outil incontournable pour assurer une production 
maîtrisée. 

La charte d’étalonnage est donc un outil spécifique qui ne peut, à lui seul, déterminer le degré de 
qualité d’une production mais qui y participe grandement. Pour résumer et situer cet outil dans le 
domaine du contrôle qualité, il paraît opportun de rappeler les différentes phases techniques 
essentielles du CQ décrites auparavant dans une fiche de travail, un devis ou un CCTP. 

A) Nommage des dossiers, des images et de tous documents intervenants dans le cadrage d’une 
 numérisation ; 

B) Ouverture intégrale des fichiers images ; 

C) Connaissance et respect des métadonnées administratives (copyright et source par défaut) et 
 techniques (Version Exif / Constructeur / Modèle / Numéro de série / Date et heure 
 (numérisation) / Dimension X en pixels / Dimension Y en pixels / Nombre de bits / Modèle 
 couleur / Profil couleur de diffusion / Nombre F (Ouverture du diaphragme) / Valeur 
 d’ouverture (du diaphragme) maximale / Longueur de focale / Vitesse d’obturation / Vitesse 
 ISO / Format de fichier / Poids informatique / Echantillonnage de restitution / Type de 
 Compression / Taux de compression bits par pixel / Source lumière / Equilibrage des 
 blancs / Contraste / Saturation / Netteté / Contrôle des gains) demandées ou tolérées, pas de 
 métadonnées non autorisées ; 

D) Complétude des fichiers images au regard des originaux (à la page, au folio, à la 
 numérotation, avec les rabats, les versos, les retombes, les pages vierges, les vues 
 techniques, les titres, etc .) ; 

E) Respect de la cohérence (absence de décalages ou de doublons par exemple) entre les 
 fichiers images et les originaux. Respect de la cohérence entre les différentes versions de 
 fichiers images (TIF, JPG, PDF etc), si tel est le cas. 

F) Contrôle des aspects techniques à l’aide de l’outil « Charte d’étalonnage » (exposition, 
contraste, résolution « réelle » de restitution, netteté, absence de dominante et de 
saturation couleur, échelle, défauts de compression, défauts de bruit informatique, 
aberrations optiques et homogénéité de l’éclairage), sur la base d’un test référent validé 
par les parties concernées ; 

G) Contrôle de tous post-traitement demandés, comme un recadrage particulier, un assemblage 
 sur une ou plusieurs parties d’image … 

H) Respect des critères de fond d’image, de cadrage, d’orientation, d’intégrité (coupures ou 
 dépliage des parties cachées ou cornées essentielles à la compréhension du texte 
 notamment), de lisibilité, de sens prioritaire de l’écriture, de polarité, de sens conventionnel 
 de lecture, d’assemblage si tel est le cas et d’homogénéité dans la production … 

I) Absences de défauts d’apparence non présents sur l’original, comme des zones d’ombres, 
 de densités ou de couleurs différentes, des traces de doigts ou d’objets, de traînées dans les 
 écritures, de poussières gênantes, de fils divers, de taches, de brillances, de migration non 
 atténuée des encres, de problèmes de transparence, de phénomènes de vibration ou d’échos 
 dans les graphes, d’éclairage qui met plus en valeur la texture du papier (pontuseaux ou 
 filigrane par exemple) que la lisibilité du document … 

J) Suppression à la demande des trombones, agrafes, épingles ; 

K) Rendu esthétique/visuel correct et /ou acceptable (courbure, froissage, pliage …), 
 identification des lacunes ou des décalages documentaires par signalisation adaptées ; 
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Pour rappel, une seule vue inexploitable dans un dossier mis en consultation sur Internet et c’est le 
carton d’archives ou l’ouvrage, par exemple, qui redeviendra consultable en attendant de corriger 
l’erreur. 

Enfin il faut préciser qu’il est extrêmement rare que des paramètres techniques de numérisation se 
dérèglent en cours de production, c’est l’arrêt puis la reprise par exemple d’un lot qui peut générer 
des différences de caractéristiques techniques, parce qu’un « profil de travail » en fonction d’une 
opération donnée n’aura pas été appliqué. Mais en général on peut s’en rendre compte assez 
facilement en consultant les métadonnées techniques, à conditions de les avoir demandées dans le 
CCTP, le devis ou dans la fiche de travail. En revanche il faudra porter une grande attention à tous 
les autres paramètres qui ne peuvent pas être décelés « automatiquement », comme le nommage, 
l’ouverture des fichiers, les éventuels posts-traitements, la complétude et la cohérence, et le rendu 
visuel en général. 

Le contrôle qualité des aspects techniques (F) devrait donc se focaliser sur une seule vue 
technique (voir le §7), qui serait mise en tout début de lot (pour les originaux reproduits à 
l’unité) ou en début d’unité archivistique (carton, registre, ouvrage …). Cette vue ainsi 
repérée (par exemple : 000.tif ou 000.jpg) permettrait d’optimiser le processus de CQ.  
 

4) GÉNÈSE DU PROJET 
Le projet de créer une charte d’étalonnage adaptée à la reproduction photographique de documents 
d’archives patrimoniaux anciens très variés (types, nature, état, dimensions et contraintes de 
support) est apparu avec le contexte de la numérisation de masse et en particulier avec celle qui était 
sous-traitée. Il existait bien des outils pour contrôler la reproduction argentique classique ou le 
microfilmage, le tout encadré de normes ou d’une riche documentation, mais depuis les années 
2000 le besoin s’est fait sentir de pouvoir disposer d’outils plus adaptés à cette nouvelle 
technologie. 
Force était de constater que chaque utilisateur choisissait ses mires pour le contrôle du contraste, 
des densités, de la chromie ou de la netteté entre autres, et ce en fonction de l’expérience, de la 
disponibilité ou parce qu’elles étaient livrées avec le matériel d’acquisition. Le problème majeur 
était de devoir disposer d’au moins deux mires, une pour le contrôle de la couleur et une autre pour 
celui de la netteté, car aucune constituait une mire « universelle ». La demande était telle que des 
travaux sont apparus pour combler ce manque, il faut citer les plus aboutis : « Metamorphoze, UTT 
chart », en compétition avec celui de « FADJI ». Ils se sont imposés pour être à la base de la norme 
internationale ISO 19263 et 19264. On ne peut que se féliciter de cette avancée qui cadre de 
manière scientifique le contrôle « semi-automatisé » de la reproduction de documents d’archives 
patrimoniaux. Cependant, si des fabricants de matériels de numérisation sont à même de la proposer 
avec leurs scanners, la grande majorité des utilisateurs, techniciens du service publics ou/et 
prestataires privés, risquent de ne pas pouvoir en disposer, pour des raisons purement financières ou 
techniques (formation et contrainte de passer par un logiciel dédié et a priori propriétaire). Pour 
l’heure actuelle, l’annexe B (normative) de la norme ISO/TS 19264-1 : 2017, fournit trois niveaux 
de qualité en fonction des exigences attendues, qui sont à appliquer à l’aide de chartes plus ou 
moins coûteuses, combinées à des logiciels (plus ou moins coûteux eux aussi) pour en permettre le 
relevé des valeurs pas toujours simples à interpréter ! 

  
La charte MiReF, proposée ici, n’a nullement la prétention de remplacer des chartes conçues 
scientifiquement ou selon des protocoles de fabrication très élevés. MiReF n’est pas 
normalisée, c’est une charte d’étalonnage et de contrôle qualité, dont la fabrication est 
maîtrisée sur du papier d’impression jet d’encre. Ce qui en limite son domaine d’expertise 
notamment pour ce qui concerne les outils dédiés au contrôle de la résolution et de la chromie. 
MiReF, en raison de ces faiblesses n’est pas compatible avec les valeurs édictées par la norme 
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ISO/TS 19264-1 : 2017 (annexe B). Pour rappel la norme citée est destinée à la qualification11 
d’un système d’acquisition pour la numérisation de documents d’archives. 
MiReF peut néanmoins compléter utilement le guide pour l’élaboration d’un cahier des 
charges de numérisation, publié par la DAF en 200812, pour homogénéiser les ‘bonnes 
pratiques’ dans ce domaine, en proposant un outil relativement accessible financièrement et 
techniquement à tout opérateur, afin d’assurer une qualité minimale de numérisation. 
Il est bien évident que dans l’ordre des choix, chaque fois qu’il sera possible de mettre en 
oeuvre la norme ISO/TS 19264-1 : 2017 (annexe B), c’est cette solution qui devra être retenue, 
à condition de pouvoir en maîtriser la mise en œuvre et son contrôle. Mais même dans le 
meilleur des cas il faut garder à l’esprit que les scanners comme les mires les plus 
perfectionnés, ont une part d’imprécision qui vient se cumuler avec des relevés voire des 
valeurs ou des interprétations également imprécises. 
 
 
MiReF permet de vérifier notamment que le système d’acquisition que l’on désire utiliser est 
globalement bien réglé pour la production et l’exploitation de fichiers numériques, présentant les 
conditions de qualités attendues. Elle donne la priorité à un contrôle visuel, par l’intermédiaire de 
n’importe quel écran calibré à l’aide de n’importe quel logiciel de visualisation du marché, puis à 
un contrôle plus technique pour certains paramètres (pour des relevés plus objectifs), à partir des 
logiciels de traitements d’images les plus courants (à condition qu’ils permettent le relevé de 
mesures) comme les plus sophistiqués, et ce quelle que soit leur version ou leur plateforme de 
fonctionnement, Mac ou PC. 
 
On attire l’attention sur le fait que chaque fois que l’on voudra faire un travail de 
reproduction très particulier ou d’une grande voire extrême précision, il faudra avoir recours 
à des chartes ou des mires spécifiques selon le résultat attendu. 
 
Bien qu’imparfaitement aboutie, MiReF présente l’avantage d’une cible de contrôle polyvalente 
(découpable en fonction des travaux à réaliser), autonome car très visuelle (n’est attachée à aucun 
logiciel dédié), et complète puisqu’elle permet d’avoir à disposition l’essentiel des outils 
spécifiques à un contrôle technique de la qualité des images numérisées. 

 
 

5) CHAMP D’APPLICATION ET USAGE 
A) Étalonnage et contrôle qualité des aspects techniques, des systèmes de reproduction 
 photographique (scanner de bureaux ou dédié, dos numérique, appareil de prises de vues 
 numériques) de documents patrimoniaux d’archives fixes13 ‘plats’ et opaques, noir et blanc, 
 niveaux de gris et couleur, en 2D. MiReF convient particulièrement à la numérisation de 
 documents manuscrits ou mixte (mélange de texte manuscrit, tapuscrit et imprimé) en 
 ouvrage ou en liasse, relié ou à l’unité. 
B) Être utilisable avec différents formats de documents reproduits (~ A6 à 2A0) 

C) Permettre de maintenir le niveau de qualité défini à l’étape de l’étalonnage, dans la 

 
11   La qualification ou la caractérisation d’un matériel revient à en définir ses limites. En numérisation on 
utilise généralement ce terme pour quantifier les limites techniques d’une optique ou d’un capteur numérique, voire 
les deux à la fois. 
12  Écrire un cahier des charges de numérisation patrimoniale, annexe 1 « Recommandations sur les 
caractéristiques techniques des fichiers images ». Voir notamment les § 3.11 « Étalonnage de la chaîne de 
numérisation », 3.12 « Caractéristiques des fichiers images à fournir » et 3.17 « Contrôle des prestations par le 
commanditaire ». 
13  Archives fixes : tous documents autres que des enregistrements sonores ou des films audiovisuels. 
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 reproduction à la même échelle et au début d’un lot ou d’une série de documents (cas d’un 
 registre, album, livre, carton d’archives, etc.) 

D) Permettre de maintenir le niveau de qualité défini à l’étape de l’étalonnage, dans la 
 reproduction simultanée de la mire avec des documents à l’unité (carte, affiche, gravure, etc.). 

E) Être d’un usage relativement simple en permettant d’évaluer visuellement ou par des 
 relevés de mesures, le niveau de qualité souhaité. 

F) La mire n’aura pas pour but d’étalonner la reproduction de documents tramés, ces derniers 
 devront faire l’objet de tests particuliers pour définir le meilleur résultat sans moirage14. 

G) Elle ne permet pas d’augurer de la qualité de chaque image résultant de la numérisation, 
 qui dépend aussi de la qualité de l’original reproduit. 

H) Cette charte n’est pas utilisable avec les documents transparents, ni recommandé 
 pour étalonner la reproduction de documents dont les couleurs sont obtenues à partir 
 de pigments organiques naturels, tels des tableaux peints à la gouache ou à la 
 peinture à l’huile, des compositions florales ou animales aux couleurs très spécifiques, 
 ainsi que des cartes et plans aux rendus et aux résolutions spécifiques, les documents 
 en relief, les imprimés  nécessitant une résolution élevée (> 400 dpi) en vue d’un 
 passage en OCR particulier et tout document ou objet en 3D. 
 

6) DÉFINITION DE L’OBJET « MIRE DE CONTRÔLE DE QUALITÉ » 
La cible de contrôle de qualité est donc vu ici comme un « étalon » qui doit comprendre sur un seul 
et même document, adaptable à différents systèmes de reproduction et pour des usages variés, les 
éléments essentiels pour permettre l’étalonnage, et surtout le contrôle par comparaison visuelle et 
par relevées de valeurs, précisées dans un cahier des charges ou une fiche de travail de 
numérisation. 

MiReF n’a pas été créée dans le but de caractériser15 une chaîne d’acquisition numérique, mais 
seulement pour s’assurer que la numérisation a été faite en « conformité » avec les conditions 
d’exécution d’un  CCTP, d’un devis ou d’une fiche de travail. 

Dans toute reproduction de documents d’archives à des fins de substitution (sans supprimer 
l’original pour autant), il est coutume d’introduire dans les cahiers des charges la notion de 
« fidélité16 au document reproduit ». Néanmoins il faut bien avoir à l’esprit que chaque 
reproduction induit un nouveau document forcément différent de l’original, ne serait-ce que par sa 
dématérialisation. Il est donc impératif de contrôler au mieux les paramètres de la reproduction, 
afin d’en limiter les différences. D’autre part, même si la facilité apparente qu’apporte le 
traitement des images numériques après la prise de vue semble suffire à produire de bonnes 
images, il est impératif de fournir de très bons fichiers natifs17 très lisibles et/ou net et bien 

 
14  Moirage : Lors de la reproduction d’une image imprimée, la superposition de la trame du document 
original avec celle du numériseur génère un effet visuel parasite qui nuit de manière plus ou moins importante à la 
qualité de la reproduction. Il existe un grand nombre de trames qui ont servi et qui servent toujours à imprimer, d’où 
la nécessiter de faire des essais à différents réglages de résolution notamment, pour s’assurer que le phénomène est 
bien maîtrisé. 
15  Caractériser un matériel c’est en définir ses limites, en numérisation on utilise généralement ce terme pour 
quantifier les limites techniques d’une optique ou d’un capteur numérique, voire les deux à la fois. 
16  Fidélité (d’un document numérique par rapport à un document original notamment papier) : Un document 
est considéré comme fidèle au document d’origine s’il permet de reconstituer (à minima) toute l’information 
nécessaire aux usages auxquels le document d’origine était destiné (Définition donnée dans la norme AFNOR 
NFZ42-013). Pour plus de précisions sur cet aspect, consulter la norme NF Z42-026 : « Définition et spécifications 
des prestations de numérisation fidèle de documents sur support papier et contrôle de ces prestations ». 
17  Fichier natif : ce sont les fichiers de première génération, ceux qui seront gardés comme fichiers 
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équilibrés dès l’acquisition, pour éviter d’avoir recours à l’original. On pourra effectivement re-
numériser des originaux dans des cas exceptionnels, par exemple pour une mise en valeur 
particulière dans le cadre d’une édition ou d’une exposition. 
La mire pourra, selon les constats relevés, permettre (seule ou en complément d’autres outils) 
d’apprécier les écarts non conformes aux attentes, et demander une modification ou un ajustement 
si les défauts sont avérés et reconnus par l’opérateur de la numérisation. 

 

7) PROCÉDURE D’UTILISATION DE LA MIRE 
La particularité de MiReF est d’être modulable en fonction des usages et des formats à reproduire. 
En effet, on pourra utiliser la mire en entier (à son format natif A4), la doubler ou la multiplier pour 
des grands formats ou bien l’utiliser en découpant des parties (en suivant les pointillés munis d’un 
pictogramme « ciseaux ») pour couvrir des formats spécifiques. 

L’usage est dicté par la fonction et la qualité recherchée du document à reproduire, on peut les 
classer en deux familles : 

A)  Les documents sériels ou en lots. Ce sont les plus fréquents dans la numérisation de 
 documents d’archives patrimoniaux, on les trouve en liasse (généralement dans des 
 chemises ; et sous-chemises elles-mêmes en carton), en ouvrage (généralement relié) ou en 
 série (x cartes ou x photographies par exemple d’un même fonds). Compte tenu de la masse 
 à reproduire, généralement plusieurs centaines voir milliers de documents, ils seront 
 reproduits dans un format unique, le plus souvent JPG pour sa compression « utile » et sa 
 grande utilisation sur les réseaux.  

B) Les documents à l’unité. On pourra à loisir positionner une MiReF en début de lot pour le 
 calage d’un lot entier de documents (comme dans l’exemple ci-dessous), ou accompagner 
 chaque document d’une partie « discrète » de MiReF comme dans les exemples de la  
 famille B. En  général ce sont des documents dits « figurés » car ils sont classés en 
 iconothèque ou en cartothèque. Le respect des dimensions et de la couleur est notamment 
 très important, car ils sont destinés pour la grande majorité à être, à un moment donné, 
 imprimés pour diverses utilisations. On trouvera dans cette famille des documents comme 
 des cartes, des affiches, des gravures, des photographies à l’unité, etc. On devrait réaliser 
 plusieurs versions de fichier numérique pour un même document reproduit, un fichier de 
 conservation  dit « haute définition » en TIFF et au moins un fichier de consultation dit 
 « basse définition » en JPEG. 

A) Exemples d’utilisation de MiReF pour des documents sériels ou en lots : 

- Cas des documents < au format A4 (21 x 29,7 cm)  

On découpera la partie de MiReF qui correspond au format utile à reproduire (dans l’exemple ci-
dessous ce sont des photographies au format 13x18 cm collées sur carton) et on la positionnera sur 
un échantillon des documents à reproduire, en tout début de numérisation. Afin de faciliter le 
contrôle des lots constitués on pourra identifier cette vue technique par 000.tif et uniquement en tif 
afin de faire des relevés sur un fichier haute définition. Le fait de les numéroter toutes en 000 
permettra de les extraire automatiquement pour mieux les comparer ou les analyser.  

 

                                                                                                                                                             
d’archivage de haute qualité. Pour les fichiers graphiques (reproduction des tous documents iconographiques ou 
cartographiques) ce seront des fichiers TIFF. En revanche pour les fichiers textes (reproduction notamment de tous 
documents de type registre, ouvrage, liasse comprenant des manuscrits non océrisables, de grande à très grande 
quantité) ce seront des fichiers JPEG. 
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- Cas des documents au format ≥ A4 (21 x 29,7 cm) sans excéder le A2 (42 x 59,4 cm),  

On positionnera MiReF sur un échantillon des documents à reproduire, en tout début de 
numérisation. Afin de faciliter le contrôle des lots constitués on pourra identifier cette vue technique 
par 000.tif / 000.jpg … afin de pouvoir les extraire automatiquement pour mieux les comparer ou 
les analyser. Exemple de document entrant dans cette catégorie tels que des registres numérisés en 
double pages : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple de MiReF introduite en début de registre matricule, elle ne sera positionnée qu’une seule 
fois par registre sur une double page représentative des documents à reproduire, à droite, à gauche 

ou au milieu et pourra être identifiée par 000.tif ou 000.jpg 
- Cas des documents > au format A2 (21 x 29,7 cm) sans limitation (autre que celle du capteur) et, 
avec ou sans assemblage. 

Exemple de MiReF introduite en début de lot (ou de portefeuille/chemise/classeur ...), elle sera 
positionnée à plusieurs endroits (milieu et les quatre angles) mais une seule fois par lot, sur un 
document représentatif de ceux à reproduire. Elle pourra être identifiée par 000.tif et uniquement en 
tif afin de faire des relevés sur un fichier haute définition. 
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Cas de la numérisation d’un lot de cartes anciennes, en couleur et réalisée à « main levée ». Les 
dimensions et les couleurs doivent être respectées, encadrées d’un seuil de tolérance qui doit être 
précisé dans un CCTP, un devis ou une fiche technique de travail. 

 

B) Exemples d’utilisation de MiReF pour des documents à l’unité : 

- Cas des petits documents dont les dimensions et la couleur devraient être respectées pour chacun, 
encadrées d’un seuil de tolérance qui doit être précisé dans un CCTP, un devis ou une fiche 

technique de travail : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans cet exemple c’est une photographie issue d’un lot, dont les dimensions et les couleurs 
(absence de dominante) sont maîtrisées par la présence (non indispensable si MiReF a été apposée 

en début de lot) d’une MiReF. La mire ne sera présente que sur le fichier haute définition puis 
enlevée pour la version mise sur les réseaux. 

- Cas des grands documents dont les dimensions et la couleur devraient être respectées pour chacun, 
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encadrées d’un seuil de tolérance qui doit être précisé dans un CCTP, un devis ou une fiche 
technique de travail  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’exemple ci-dessus c’est une carte issue d’un lot, dont les dimensions et les couleurs (absence 
de dominante) sont maîtrisées par la présence (indispensable pour ce type de document) d’une 
MiReF (ou d’une autre charte normée). La mire ne sera présente que sur le fichier haute définition 
puis enlevée pour la version mise sur les réseaux. 

 

Deux contrôles sont à effectuer sur la mire : 

1) De manière visuelle, directement sur un écran de préférence dit « art graphique » et calibré. À 
l’aide de n’importe quel logiciel de visualisation, il est possible d’apprécier les principales valeurs 
attendues, notamment en termes d’exposition, de contraste (dynamique), d’absence de dominante 
couleur, de résolution (netteté / accentuation / piqué), de rendu dans les dégradés (niveaux de gris 
et couleur RVB), de maîtrise du bruit informatique, de la saturation, de déformation géométrique, 
de rendu esthétique (absence d’artefacts informatiques ou de défauts de surface notamment, 
poussières, rayures, zones, etc.), de lisibilité et de « respect » de présentation du document 
original. 

2) Par l’intermédiaire de logiciels dédiés pour le traitement d’images numériques, il est possible 
d’affiner le contrôle visuel par un contrôle objectif.  On peut notamment mesurer de cette manière 
les valeurs attendues, notamment en termes de résolution (netteté), de densité, de contraste, de 
fidélité des couleurs, d’échelle, d’accentuation, de bruit informatique et d’uniformité lumineuse,   

Des logiciels plus adaptés à des relevés spécifiques comme la recherche de la FTM18 et des mesures 

 
18  FTM (Fonction de Transfert de Modulation) : 
 En anglais, MTF (Modulation Transfer Function) . C’est une méthode de mesure des qualités optiques d’un 
objectif et / ou d’un système argentique ou numérique qui tient compte a la fois de la résolution et du contraste de 
l’image.  Selon la définition donnée par « Wikipédia », à travers la FTM on cherche à connaître le pouvoir de 
résolution, ou pouvoir de séparation, ou pouvoir séparateur, ou la résolution spatiale, qu’exprime la capacité d'un 
système optique de mesure ou d'observation – les microscopes, les télescopes ou l'oeil, mais aussi certains 
détecteurs, particulièrement ceux utilisés en imagerie – à distinguer les détails. Il peut être caractérisé par l'angle ou 
la distance minimal(e) qui doit séparer deux points contigus pour qu'ils soient correctement discernés. Il peut, de 
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avoisinantes pourront également être utilisés, mais dans ce cas-là il faudra plutôt privilégier 
l’utilisation complémentaire de mires normalisées et adaptées à ce type de relevés. Il faudra dans 
ces derniers cas préciser le type de contrôle effectué et le matériel utilisé, notamment dans le cadre 
de tout travail sous-traité ; 

- ce qui exclut tout contrôle d’après des impressions de cette mire. 

- ce qui implique en revanche d’utiliser des mires originales (pas de photocopie ni de reproduction 
numérique), en bon état (exempte de défaut de surface comme des taches, des traces de doigts ...) et 
non altérée (comprenant une ou des dominantes couleurs dues à un vieillissement). 

Pour le viellissement de la charte MiReF, il faut contrôler la date qui est intégrée à la charte. 

 

 

Même si MiReF n’a pas la précision d’une charte normée, elle n’en demeure pas moins un outil très 
fragile qui doit être changée régulièrement, en fonction de son état ou/et de sa fréquence 
d’utilisation. 

 

8) ÉLÉMENTS D’ÉVALUATION VISUELLE OU MESURÉE DE LA QUALITÉ 

A) Résolution / netteté 

A l’aide de l’extrait de la mire ISO n°2, il est possible de relever visuellement, moyennant 
l’acceptation d’une tolérance de 20 % maximum (sur une mire photographique, ce que n’est pas 
MiReF), la résolution en dpi appliquée au fichier numérique contrôlé. À partir de n’importe quel 
logiciel de visualisation, zoomer sur l’extrait pour déterminer quelle est la valeur maximale où 
on distingue les traits noirs des blancs. Pour connaître la valeur en dpi il faut se reporter à 
l’abaque dans l’annexe technique de ce mode d’emploi. Si la résolution permet de définir un 
certain niveau de netteté, il ne faut malgré tout pas confondre ces deux notions. En effet la 
netteté est aussi liée à des paramètres comme la profondeur de champ ou la stabilité au moment 
de la prise de vue, qui ne sont pas déterminés par la résolution. Il ne faut surtout pas s’appuyer 
sur cet outil de MiReF pour définir un degré précis de résolution, en revanche il permet de 
détecter un problème conséquent de sur-échantillonnage. Par exemple, une lecture de taille 
d’image dans un logiciel de traitement d’image peut donner une valeur de résolution sur-
échantillonnée, donc pas réelle, que viendra confirmer la lecture du pavé ISO n°2 de MiReF. 
Cela risque d’être un problème majeur à l’avenir, notamment par l’utilisation croissante des APN 
qui ne respectent pas forcément la taille physique du document original. Dans l’utilisation d’un 
APN, la taille du document original doit être insérée après la prise de vue, en accord avec la 
taille du capteur qui a généré le fichier numérique. 

Dans l’exemple ci-contre, la 
lecture s’arrête à la valeur 4.5, soit 
d’après l’abaque : ~230 dpi 

 

  

 

Abaque de correspondance entre les valeurs ISO n°2 et la résolution : 

                                                                                                                                                             
façon équivalente, être caractérisé par la fréquence spatiale maximale que le système permet de mesurer ou de 
restituer, notamment sur des mires de bandes alternées : il est alors exprimé en cycles par millimètre (cy/mm) ou en 
paires de lignes par millimètre (pl/mm). 
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2.0 = 100 dpi ~ 
2.2 = 110 dpi ~ 
2.5 = 125 dpi ~ 
2.8 = 140 dpi ~ 
3.2 = 160 dpi ~ 
3.6 = 180 dpi ~ 
4.0 = 200 dpi ~ 
4.5 = 230 dpi ~ 
5.0 = 250 dpi ~ 
5.6 = 280 dpi ~ 
6.3 = 320 dpi ~ 
7.1 = 360 dpi ~ 
8.0 = 400 dpi ~ 
MiReF ne permet pas de détecter des valeurs supérieures à 400 dpi. 

On peut considérer à juste titre que MiReF ne permet pas un relevé précis de la résolution, mais a 
contrario MiReF, par sa méthode d’impression jet d’encre, a une résolution physique qui 
s’apparente à celle des manuscrits ou des tapuscrits, où les caractères et les signes sont formés par 
de l’encre sur des supports papier !! 

À l’aide des deux « coûteaux SFR » ou bien de l’outil extrait de la norme ISO_12233, il est 
possible de relever la SFR (ou FTM) qui détermine le degré de contraste pour un gamma donné, 
en même temps que la résolution, l’accentuation et le bruit informatique. Cela peut être fait à 
condition d’utiliser un logiciel spécifique qui permette d’interpréter cette valeur. La valeur 
obtenue est objective, mais limitée ici à l’impression jet d’encre qui ne peut en aucun cas être 
assimilée à un outil SFR d’une mire normée. La valeur donnée sera donc indicative. La FTM sert 
surtout à caractériser des objectifs photographiques, elle peut néanmoins être recherchée pour 
connaître de degré de résolution d’un couple capteur / objectif. Tout relevé de la FTM sur 
MiReF ne peut être qu’indicatif, car MiReF n’a pas le degré de précision dans sa fabrication qui 
lui permet d’être fiable. 

 

      

 

     Couteaux SFR   Outil extrait de la norme ISO_12233  

 

B) Contraste fort et faible 

 

 

 

 

 

À l’aide des « raies de contraste », il est possible d’apprécier visuellement le rendu du contraste, 
dans les parties normales comme dans les faibles. Ces outils fonctionnent comme des « FTM 
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inversées » ; au lieu de lire la FTM avec un logiciel, on apprécie la capacité du système 
d’acquisition à aller chercher des détails dans les faibles contrastes, c’est purement indicatif. 
Néanmoins si on relevait un trop grand décalage malgré le besoin de bons résultats en fonction 
des originaux à numériser, on pourrait pousser l’expertise avec d’autres outils. Dans le cadre de 
la numérisation de fonds patrimoniaux anciens, il s’agit de reproduire généralement des 
documents qui ont vieilli, se sont colorés pour la plupart et dont les écritures ont pâli. D’où 
l’intérêt de voir comment se comporte le système d’acquisition dans les forts et surtout dans les 
faibles contrastes. Il est difficile voire impossible de relever à l’oeil nu une valeur qui permette 
de chiffrer le contraste, seule la mesure par la méthode de la FTM le permet. Dans le cas d’une 
appréciation visuelle il faut essayer de distinguer toutes, voire un maximum, de raies dans les 
tonalités fortes comme dans les faibles. Ce sera d’autant plus vrai, si on est en présence de 
documents avec une forte proportion de contraste faible à numériser. 

 

C) Exposition, contraste (dynamique) et absence de dominante couleur. 

 

  
  

   

          Bonne exposition           Sur-exposition      Sous-exposition 

 

Outil « exposition » permettant d’apprécier visuellement la bonne exposition générale de la 
numérisation. Il faut pouvoir différencier les patchs gris dans le noir et dans le blanc, faute de 
quoi des valeurs de l’original risque d’être altérées. 

 

 

 

 

Outil « dégradé en niveaux de gris » permettant d’apprécier visuellement s’il existe une cassure 
sur l’ensemble de la gamme de gris que le scanner doit restituer. Il permet également d’apprécier 
l’étendu du contraste (la dynamique) que le scanner peut supporter dans le réglage adapté lors de 
la vue test. 

 

 

 

 

Outil « densités » de calage de la valeur des patchs, à relever à l’aide d’un logiciel de traitement 
d’images pour : 

- apprécier le contraste (la dynamique) capturé par le scanner ou l’APN ; on doit pouvoir 
différencier tous les patchs, du plus sombre au plus clair. Ces patchs ont été contrôlés à l’aide 
d’un spectrophotomètre avec des données arrondies en La*b* et leur ‘correspondance’ en 
valeurs RVB sur l’espace AdobeRVB. L’écart des patchs, hormis les extrêmes (noir et blanc) qui 
sont limités par les caractéristiques du support papier, sont calés de manière à donner une 
progression de 0,5 Ev entre chaque patch. Pour information, un écart d’1 Ev correspond à 1 
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diaphragme. 

- visionner une courbe de rendu de reproduction, donc pour affiner un niveau d’exposition et 
de contraste lors d’un calage ; On peut dresser une courbe de rendu en reportant les valeurs 
relevées dans chaque patch dans un outil dédié à cet effet (par exemple l’outil « courbes » de 
Photoshop). On s’attachera à vérifier que l’écart entre la valeur maximale RVB du patch mesuré 
et sa valeur de référence reste dans un seuil considéré comme acceptable de + ou -5 points 
maximum. 

Exemple sur le patch 191 de MiReF :  

R 205 / V 207 / B 203 = écart maximum (entre 191 et 207) de 16 points, non acceptable. 

R 194 / V 192 / B 196 = écart maximum (entre 191 et 196) de 5 points, acceptable. 

Il faut veiller à ce que la valeur de référence de 191 soit respectée à 5 points près. 

- s’assurer qu’il n’existe pas de dominante couleurs dans les différentes plages de luminosité 
(surtout dans les parties moyennes et claires) qui seraient en dehors des seuils « autorisés » ; 
Pour cela on s’attachera à vérifier que l’écart entre les 3 valeurs RVB relevées dans chaque patch 
restent dans un seuil acceptable de 5 points maximum. 

Exemple sur le patch 191 de MiReF :  

R 198 / V 195 / B 190 = écart maximum (entre 190 et 198) de 8 points, non acceptable. 

R 195 / V 192 / B 190 = écart maximum (entre 190 et 195) de 5 points, acceptable. 

La valeur des patches et les seuils indicatifs que l’on considère acceptables pour établir un 
niveau de qualité de numérisation minimal, doivent être portés dans le CCTP ou dans tout 
document technique qui doit caler la production. Afin d’avoir une plus grande fiabilité dans le 
relevé des mesures, s’assurer que l’outil qui permet la mesure (en général une pipette) soit réglé 
sur une taille moyenne de 5 X 5 pixels. 

 

D) Respect de premier niveau des couleurs et outil de saturation. 

 

 

Outil « dégradé en couleur RVB » permettant d’apprécier visuellement s’il existe une cassure sur 
l’ensemble de la gamme couleur que le scanner ou l’APN doit restituer. Il permet également 
d’apprécier l’étendue des couleurs que le scanner ou l’APN peut supporter dans le réglage adapté 
lors de la vue test. À noter qu’une cassure dans le spectre de couleur peut provenir d’un mauvais 
réglage du scanner, mais également de l’utilisation de lumières défaillantes ou mal adaptées pour 
éclairer le document original. Ce peut être le cas notamment avec l’utilisation de certains types 
d’éclairage comme les LEDs, qui, si elles ne sont pas corrigées, peuvent entraîner des absences 
de couleurs dans le dégradé. 

  
 

 

 

 

 

 



Document préparé par E. Fernandez  28/08/18 

MiReF_DESCRIPTION_V6.docx 18 

Outil « chromie » de contrôle du calage des couleurs primaires RVB saturées (extrême gauche) 
et désaturées pour des valeurs connues, ainsi que pour le contrôle des valeurs secondaires CMJ 
pour des valeurs saturées. On peut apprécier le rendu des couleurs sur un écran calibré ou en les 
relevant à l’aide d’un logiciel de traitement d’images.  

Sont inclustrois patches de couleurs dérivées du jaune pour apprécier le rendu dans des tonalités 
les plus fréquemment rencontrées dans la numérisation d’archives patrimoniales anciennes. Afin 
d’avoir une plus grande fiabilité dans le relevé des mesures, s’assurer que l’outil qui permet la 
mesure soit réglé sur une taille moyenne de 5 X 5 pixels. 

Quand la numérisation de documents originaux implique une plus grande rigueur de la couleur, 
alors il ne faut pas hésiter à reproduire à la place ou en complément de cette charte, toute mire 
spécialisée et/ou normalisée à cet effet, par exemple la charte Xrite-Color Checker. 

 

Outil « Saturation » permettant d’apprécier 
visuellement le 
seuil de 
saturation 
« acceptable ». 

 

 

 

On distingue la tonalité du texte  

de celle du fond, la saturation est contenue  On ne distingue plus la tonalité du texte de celle 
      du fond, la saturation est trop forte et n’est pas acceptable
            

E) Accentuation, bruit et compression. 

Tous les espaces contenant du texte sur fond gris et notamment ceux contenant le copyright ou le 
sigle MiReF comme sur l’exemple ci-dessous, sont de nature à détecter visuellement une 
accentuation, un bruit informatique ou une compression non maîtrisés.  

Un renforcement trop élevé de la netteté (donc une trop forte accentuation) d’une image produit 
un effet de halo sur les contours, c’est indésirable dans le cadre de la numérisation d’archivage. 
Cela se traduit dans l’exemple ci-dessous de droite par un halo blanc (une frange claire) plus ou 
moins important, selon le degré du filtre appliqué, autour des lettres. 

 

 

 

 

 

Un bruit informatique trop élevé dans une image et donc indésirable dans le cadre de la 
numérisation d’archivage, produit un artefact visible notamment dans les parties grises en aplat 
comme dans l’exemple ci-dessous de la partie droite. ATTENTION, l’utilisation d’un vitre 
imparfaitement nettoyée peut engendrer du bruit numérique, on retiendra que quel qu’en soit la 
cause, le bruit informatique ne doit pas être visible dans le cadre de la numérisation patrimoniale. 
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Une compression trop élevée dans une image, et donc indésirable dans le cadre de la 
numérisation d’archivage, produit un artefact visible ou décelable notamment autour des lettres 
sur fond gris, comme ici autour de MiReF, dans l’exemple ci-dessous de la partie droite. 

 

 

 

 

 

F) Taille (échelle, taux de réduction/agrandissement) et distorsion 
(géométrie). 

 

 

 

Les nombreuses mires centimétriques incluses dans la charte MiReF permettent à tout moment 
de contrôler, à l’aide d’un logiciel de traitement d’images ou directement sur l’écran (plus aisée 
s’il a une définition de 100 dpi), la valeur exacte de l’échelle de reproduction. Afin d’avoir une 
plus grande fiabilité dans le relevé de mesures à partir d’un logiciel, s’assurer que l’outil qui 
permet la mesure soit réglé sur une taille moyenne de 5 X 5 pixels et d’étendre la mesure sur au 
moins 3 centimètres. 

Le quadrillage incorporé (au pas de 1 cm en horizontal comme en vertical) en trame de fond 
dans la charte MiReF, permet visuellement ou par relevés de mesures d’apprécier qu’il n’y a pas 
de déformations indésirables dans l’image reproduite. Notamment par l’utilisation d’objectifs 
« grand angle » qui ne sont pas conformes à une numérisation dans les règles de l’art, surtout 
dans la reproduction de cartes et plans. Pour les formats supérieurs au A4 on pourra inclure dans 
le plan à reproduire plusieurs MiReF afin de couvrir le format sur les 4 angles, et une au milieu 
pour mieux contrôler la présence de ce défaut. 

 

 

 

 

G) Répartition lumineuse. 

La répartition lumineuse est aussi un gage de bonne numérisation, et même si à priori l’image 
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peut sembler homogène, il est très important de vérifier la bonne répartition lumineuse. Plus le 
document à reproduire est grand et plus cet éventuel défaut peut augmenter, d’où une attention 
particulière sur les grands formats  notamment quand il s’agit de cartes et plans par exemple. Là 
encore, on pourra inclure dans le plan à reproduire plusieurs MiReF, afin de couvrir le format sur 
les quatre angles et une au milieu pour mieux contrôler la bonne homogénéité de l’éclairage. 
Voir le seuil acceptable à l’annexe. 

 

 

 

 

 

H) Rendu des textes sur polices anciennes et modernes et sur extrait de 
manuscrit. 

Le contrôle visuel de la bonne reproduction des textes sur des polices anciennes ou récentes, 
comme sur un élément manuscrit, permet d’apprécier la netteté et la lisibilité des textes. Cela ne 
doit surtout pas remplacer un échantillon de l’original reproduit, mais doit venir en complément 
du contrôle qualité. Par ailleurs cela ne peut pas remplacer des tests d’OCR lorsqu’il s’agit de 
numériser à cette fin.  

 

Cet « outil » peut permettre d’affiner la mise au point notamment quand elle est faite 
manuellement, ce qui est conseillé dans le cadre de la numérisation de masse. 

 

Le mot « Légende » correspond à une écriture manuscrite qui comprend des parties affinées et 
estompées, leur restitution permettra de s’assurer que des parties similaires dans l’original 
reproduit seront préservées. Par ailleurs c’est le seul endroit ou l’on peut voir la trame du papier 
ou a été écrit le mot « Légende ». 

 

 


